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importance qu’en France, et la formation au métier débute lors du premier
emploi.
http://www.milkround.com/s4/jobseekers: Milkround est le nom donné à
la première recherche d’emploi à la sortie d’université. Ce site est utilisé comme
référence.

Les demandes de stage se font très tôt, entre décembre et mars. En Angleterre,
les Summer job/Internship durent environ 3 mois.
http://www.milkround.com/s4/jobseekers/zones/internships

Il est toujours possible de trouver sur le terrain des offres dans les journaux
comme The Times, The Guardian, The Daily Telegraph, Evening Standard
(Londres), TNT et d’aller démarcher directement les magasins pour des stages
de ventes.

ESPAGNE (TÉMOIGNAGE)
En Espagne plus que dans d’autre pays, il est très important de constituer et de
travailler son réseau (amis, collègues, anciens de l’école, cabinets de
recrutement, etc.). En effet, la recommandation par une autre personne, le
« bouche à oreille » et les contacts constituent les meilleurs moyens pour
trouver un emploi.

Contrairement aux idées reçues, l’Espagne se situe maintenant au-dessus de la
moyenne des pays européens. Déjà de bon niveau dans des secteurs
traditionnels comme la construction et le secteur bancaire, le marché de l’emploi
est en pointe dans des secteurs nouveaux comme les nouvelles technologies, la
publicité, le secteur médical…

Il faut savoir aussi que la plupart des sièges des entreprises se trouvent à
Madrid, plus qu’à Barcelone où il est très fortement conseillé de parler ou de
comprendre le catalan. Langue « officielle » de cette région, elle continue à être
la première langue enseignée dans les écoles !

Les compétences linguistiques, notamment en anglais, sont des atouts de plus
en plus valorisés par les entreprises, ceci pour deux raisons : par sa croissance
économique l’Espagne s’ouvre beaucoup sur les marchés étrangers, par ailleurs
les Espagnols ne maîtrisent pas tous des langues étrangères (phénomène en
train de changer avec l’arrivée des nouvelles générations).

Les stages n’ont pas la même valeur en Espagne qu’en France : la plupart des
entreprises ne valorisent pas ce genre d’expériences ; le stagiaire est bien
souvent considéré comme une personne sans expérience et les tâches qui lui
sont attribuées sont souvent peu valorisantes.

Le CV doit toujours être rédigé en espagnol (sauf bien sûr si l’offre d’emploi
spécifie une autre langue). La lettre de motivation a moins d’importance en
Espagne qu’en France, elle sert surtout à introduire le CV. Elle peut être réalisée
en traitement de texte, la graphologie étant très peu utilisée par les recruteurs
locaux.
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xénophobie, et au ralliement à la langue luxembourgeoise comme élément
fédérateur de l’identité luxembourgeoise et vecteur obligatoire d’intégration.

Ceci dit, les grands pourvoyeurs d’opportunités professionnelles au Luxembourg
sont :
- Industrie, télécommunication : ARCELOR-MITTAL, SES-ASTRA, RTL, etc.
- Finance : grandes banques, DEXIA-BIL, FORTIS, BNPPARIBAS, CREDIT

AGRICOLE-INDOSUEZ, ING, ABN-AMRO, COMMERZBANK, JPMORGAN,
administrations de fonds, clearing (CLEARSTREAM), banques privées, etc.

- Cabinets d’audit et/ou de conseil : PWC, DELOITTE, ERNST&YOUNG, KPMG,
ACCENTURE, fiduciaires locales, etc.

- Institution européennes ou assimilées : Cour de justice, Cour des comptes,
Banque Européenne d’Investissement, etc.

Les profils Bac+4/5 sont très recherchés, mais jusqu’à un certain niveau
d’expérience. En effet, le nombre de positions à haute responsabilité sur la place
de Luxembourg est limité, du fait de la taille réduite du pays et des entreprises
présentes, mais aussi du mode plutôt informel de recrutement pour ces postes,
souvent chasse gardée des luxembourgeois. Le cas échéant, il est souvent fait
appel à des chasseurs de tête situés à Bruxelles.
Les cabinets de recrutement actifs sur le marché du Luxembourg sont
principalement ceux qui sont positionnés sur des profils techniques ou peu
expérimentés : Rowlands, Alexander Tic, etc.

Le site web Monster.lu et l’édition week-end du quotidien Wort sont les deux
principaux supports d’information sur les postes à pourvoir au Luxembourg.

I.A.4 Partir en volontariat à l’international : Humanitaire-ONG

Cette expérience doit s’inscrire dans un projet professionnel et apporter
une valeur ajoutée aux expériences précédentes : stages en entreprise
ou emploi.

Ne figurent dans cette rubrique que les 4 formules définies à partir du cadre
officiel français, suivies de l’interview de Marion Bourreau, responsable
recrutement de l’association Interaide. Les sites listés ci-après donnent des
informations d’ordre très pratique (y compris celles qui concernent la santé et la
protection sociale, la préparation au départ et au retour en France), des listes
d’entreprises et d’ONG avec leurs coordonnées, voire des propositions de
missions.

Attention : dans la plupart des cas le contrat qui lie le volontaire à l’organisme
qui l’accueille n’est pas un contrat de travail, mais un contrat de gré à gré
auquel le droit du travail ne s’applique pas. Certaines formules prévoient des
couvertures sociales spécifiques qui ne dépendent pas du régime de la sécurité
sociale, et il n’y a souvent pas de cotisation aux caisses de retraites pendant la
période de volontariat, ni de droit aux allocations chômage lors du retour en
France, il est donc indispensable de bien se renseigner.



- 10 -

- Le Volontariat International en Entreprise ou en Ambassade est
destiné aux jeunes européens âgés de plus de 18 ans et moins de 28
ans : l’inscription sur le site www.civiweb.com permet d’avoir, entre
autres, un accès aux offres.

- Le Volontariat de Solidarité Internationale et le Congé de
Solidarité International. Les volontaires (qui bénéficient d’un statut
garantissant une protection sociale depuis 2005) s’engagent au sein d’une
ONG dans une action de solidarité internationale de développement ou
d’urgence humanitaire.
Le CLONG, Comité de Liaison des ONG de Volontaires, regroupe 14

associations (Association des Volontaires du Progrès, ATD Quart Monde,
Action Contre la Faim, Médecins du Monde…) dont les coordonnées et sites
respectifs figurent sur : www.clong-volontariat.org ;
Outre les renseignements très pratiques, un réseau d’anciens et des
témoignages, on trouve également sur ce site un tableau de 141
associations habilitées à recevoir une mission de Congé de Solidarité
Internationale.

- Le Service Volontaire Européen s’adresse à des jeunes âgés de 18 à
30 ans ; chaque projet de SVE fait l’objet d’un Contrat d’Activité. Les
informations se trouvent sur le site www.injep.fr Action européenne/
Agence française…/ Service Volontaire Européen. Sur le même site, dans
la rubrique « Coopération internationale » qui figure sous Action
européenne, sont listées des interventions hors Europe.
La DCC (www.ladcc.org) est un organisme confessionnel agréé pour le
SVE, qui intervient aussi avec d’autres formules que le SVE dans le reste
du monde (Afrique, Madagascar…).

- Les Chantiers Bénévoles Internationaux : www.clong-volontariat.org
/Accueil/ le VSI/ Autres pistes pour partir, et www.concordia-
association.org .

Pour plus d’information, consulter l’ANNEXE I de ce dossier.

Interview de Marion Bourreau, responsable recrutement chez
INTERAIDE, février 2007.

Partir en expatriation pour le compte d’une ONG :

Un piège : l’idéalisation de la mission humanitaire.
Nécessité de se confronter à plusieurs éléments clés :

- Les conditions de vie : isolement si la mission est en milieu rural ;
- Les relations humaines avec les autochtones : le décalage est très fort

entre son propre univers de référence et la population locale ;
- L’intégration de cette expérience dans un parcours professionnel.

Deux questions essentielles à se poser avant de partir à l’étranger en particulier
dans le cadre d’une mission humanitaire :
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C. LIST OF JOBS and THEIR TRANSLATION

Anglo-Saxon Hierarchy

Managing Director
Executive/Senior Vice President
Vice President
Director
Manager
Deputy Manager
Team leader

PDG
DG
DG Adjoint
Comité de Direction
Directeur Financier Administratif

Chairman, President
Managing Director, CEO
Deputy Managing Director
Executive Committee
CFO

Contrôleur de Gestion Controlling, finance, accounting, audit,
reporting,
Consolidation, MI systems, Controlling
manager,
Controlling (= finance, accounting)

Directeur de Ressources
Humaines

Human Resources Executive /
Human Resources Vice President
n-1/ Human Resources Manager/Director
n-2 / Administration and Personnel Mger
Recruitment and Development Manager

Directeur commercial
Directeur des Ventes

Sales and Marketing Director
Sales Director

Chef de projet
Chargé de Mission
Chef d'équipe (ouvrier)

Team Leader
Director in charge of ______ (name
mission without using word "mission")
Supervisor
Control (= industrial processes)





- 18 -

II Préparer son départ

Partir en expatriation se prépare à plus d’un titre. Cette expérience de vie à
l’étranger comporte de nombreux aspects dont il est utile d’avoir pris conscience
afin de l’intégrer à part entière autant dans son parcours professionnel que dans
sa vie personnelle.
Cette deuxième partie rassemble de nombreux sites et de nombreux dossiers
très complets réalisés par différents organismes sur le sujet. C’est sous l’angle
de la préparation du départ que nous vous invitons à lire les parties
correspondantes de ces sites.
Nous vous présenterons dans un premier temps les formalités de nature
administrative (II.A) nécessaires à réaliser avant de partir. Dans une deuxième
partie (II.B), vous retrouverez les principaux organismes dont les sites, dossiers
ou ouvrages traitent de la question du départ. Enfin, la troisième partie (II.C)
vous présentera les principaux sites permettant de mieux connaître les
spécificités professionnelles et sociales des pays vers lesquels vous envisagez de
partir.
Dans les parties suivantes du dossier, nous reviendrons sur les sites les plus
complets pour vous en présenter la partie traitant de la recherche d’emploi à
l’étranger (partie III) puis de l’anticipation du retour (partie IV).

II.A LES FORMALITES ADMINISTRATIVES

II.A.1 Le livret de la MFE (Maison des Français de l’Etranger)

S’expatrier impose un changement de cadre de vie professionnelle ainsi que
personnelle, parfois pour plusieurs années.
L’expatrié ne doit pas hésiter à négocier chaque point de son contrat de travail,
notamment en ce qui concerne la fiscalité, la protection sociale et les avantages
en nature liés à son statut (frais de voyage, de logement, de scolarité des
enfants…).

Elaboré par la Maison des Français de l'Etranger, le "livret du Français à
l'étranger" est un recueil d'informations générales abordant tous les aspects de
l'expatriation : www.mfe.org
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II.A.2 Contrat de travail à l'international

Absence de définition légale, hétérogénéité des domaines :

Le code du travail français ne définit pas ce qu’est un contrat de travail
international : nous avons donc tenté de rassembler en un exposé général des
informations éparpillées afin de vous sensibiliser aux points à surveiller, sans
prétendre à l’exhaustivité. Les réponses que vous ne trouverez pas ci-après
pourront vous être fournies soit par le service emploi carrières de votre
association qui dispose d’annexes à ce dossier, soit par des spécialistes
extérieurs.

En matière de travail à l’étranger, la sécurité sociale, les services fiscaux,
quelques conventions collectives utilisent une terminologie qui peut prêter à
confusion, et prévoient des dispositions particulières à leur champ. S’ajoutent à
cela les dispositions prévues par le droit social européen, les conventions fiscales
signées entre la France et les pays étrangers (USA, Chine…). Il faut savoir que
ces divers champs administratifs, juridiques et fiscaux ne se recouvrent pas.

A côté de ces dispositions qu’il faut connaître, un des points majeurs à
clarifier pour savoir à quoi vous vous engagez en partant travailler à l’étranger
est : qui est votre employeur ? C’est-à-dire à quelle entreprise devez-vous
rendre compte (lien de subordination) ?

Quels peuvent être les risques ?

Faute d’avoir pris certaines précautions, vous risquez d’avoir à payer votre
retour en France (déménagement et voyage de retour de la famille) puis de
vous retrouver en France sans aucune protection sociale (ni sécurité
sociale, ni assurance chômage), voire pire : de vous retrouver sans ressources
dans un pays étranger, et dans l'incapacité matérielle de payer le retour en
France (il est alors utile de s'adresser à l'Ambassade de France ou au consulat
français locaux qui peuvent fournir une aide).
Il est donc essentiel de consulter un avocat spécialisé qui rédigera ou relira
le contrat qui vous est proposé afin d’y inclure ou d’y ajouter des avenants ou
des clauses encadrant tant votre séjour à l’étranger que votre retour en France.

Cet avocat établira aussi un diagnostic fiscal de votre future situation car les
risques peuvent être importants si vous ignorez les règlementations actuelles.
Par exemple, votre résidence fiscale s’établira en fonction des accords bilatéraux
passés entre la France et d’autres pays, et en fonction de l’appréciation des
services fiscaux : si votre « centre d’intérêts vitaux » est en France parce que
vous y avez conservé votre logement et que votre conjoint est toujours en
France, vous restez résident fiscal français. Si vous êtes résident fiscal en pays
étranger, vous serez taxé sur votre revenu mondial (quels que soient les pays).
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Les principaux types de situations :

Grâce à l’expertise en la matière d’un avocat spécialisé* et de larges emprunts
aux documents qu’il nous a remis, nous avons recensé pour vous 5 grands
types de situations :

- Le détachement ;
- L’expatriation (double contrat : d’origine et local) ;
- Le transfert ;
- Un contrat initial pour travailler directement à l’étranger ;
- Travailler à l’étranger sous d’autres statuts spécifiques.

a) Le détachement :
C’est un terme utilisé de manière précise par la sécurité sociale. Les
« détachés » envoyés pour une durée limitée à l’étranger (en général pas plus
de 2 ans : 1 an renouvelable une fois dans l’Union Européenne, 5 ans aux USA)
demeurent affiliés au régime de sécurité sociale français et figurent dans
l’effectif de l’entreprise, avec laquelle ils conservent un lien de subordination.

Pendant la durée du détachement, le contrat de travail avec la maison mère
est maintenu. Le « détaché », subordonné à l’entreprise française, ne pourra
par exemple pas diriger la filiale locale.

b) L’expatriation (qui exige un double contrat) :
C’est également un terme utilisé de manière précise par la sécurité sociale et
souvent employé à tort pour désigner toutes sortes de formes de travail à
l’étranger. Les « expatriés » au sens de la sécurité sociale sont envoyés à
l’étranger (après séjour en France, même bref) pour une durée usuellement plus
longue que le détachement, ne sont plus affiliés au régime classique de sécurité
sociale français (ils sont affiliés à la CFE, Caisse des Français de l’Etranger),
n’ont plus de lien de subordination avec l’employeur français (ils sont
subordonnés à la filiale locale), ne sont plus comptés dans l’effectif de
l’entreprise française.

Le contrat d’origine avec la maison mère est suspendu ; il reprend lorsque
les « expatriés », ayant achevé leur mission, reviennent à la maison-mère.
Attention : les billets de retour et frais de déménagement sont réputés être
payés par elle dans un seul cas : s’il s’agit d’une expatriation d’une maison-mère
à une filiale. S’il s’agit d’une expatriation de filiale à filiale, ou de filiale à
maison-mère, il faudra le faire préciser dans l’avenant d’expatriation.

Le licenciement de l’expatrié par la société locale peut poser problème et
entraîner un licenciement (pour un autre motif) par la maison-mère.

Les « expatriés » sont rémunérés par la filiale locale à laquelle ils sont liés par
contrat de travail (le second). Ils sont soumis au droit local (droit du travail,
procédures d’immigration) ainsi qu’au mode de protection sociale local. Ils
doivent aussi respecter les règles de police du pays d’accueil, que l’employeur a
l’obligation de leur communiquer.

*Nous remercions Maître Marc BOURGUIGNON, cabinet VAE SOLI (Paris) pour son accueil, pour les exposés
très documentés qu’il a effectués au sein de plusieurs de nos associations, et pour nous avoir autorisés à
utiliser une large part de ses exposés.
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c) Le transfert à l’étranger :
Le salarié est transféré d’une entreprise à une autre, le salarié signe un nouveau
contrat que lui propose l’entreprise d’accueil, le contrat de travail avec
l’entreprise d’origine est rompu. De ce fait les frais de rapatriement en
France ne sont pas assurés, la couverture sociale non plus. La rupture du
contrat initial étant supposée faite d’un commun accord, elle sera considérée par
les ASSEDIC comme une démission, ne donnant pas lieu à indemnisation.

d) Un contrat initial pour travailler directement à l’étranger :
Il s’agit d’un contrat ne relevant pas des 3 cas précédents : même si le contrat
est signé en France avec une entreprise française, la société française n’agit que
comme mandataire (prestataire de service pour ce recrutement) de sa filiale
étrangère. Il n’y a donc a priori pas de protection sociale française ni de frais de
retour en France prévus.

e) Travailler à l’étranger sous d’autres statuts spécifiques :
Citons pour mémoire les «contrats temporaires d’usage » spécifiques au secteur
des BTP pour les chantiers à l’étranger et assimilés à des CDD, ainsi que les
« contrats de chantier » de l’ingénierie (convention collective SYNTEC) qui sont
des CDI bien que ces « chantiers » (en bureau d’études, dans les services
informatiques etc.) aient une durée limitée.

Rappel : les contrats qui encadrent le Volontariat à l’International (VIE et VIA,
Volontaire de Solidarité Internationale, Volontaire Européen…) ne sont pas des
contrats de travail, mais des contrats signés de gré à gré : il faut donc être
attentif aux conditions de retour et de protection sociale, qui sont précisées sur
les différents sites cités page 10.

Autres points à surveiller : une grande partie des points à surveiller ont été
listés au début de ce dossier (Partie 1 : « Elaborer son projet de mobilité à
l’international », rubrique A1 : « Quelques questions clés »).
On peut y ajouter d’autres points à faire examiner par des spécialistes :
- Les clauses obligatoires d’un avenant d’expatriation selon la directive
européenne 91/533/CEE ;
- L’impact de certaines conventions collectives (métallurgie, BTP) ou l’application
volontaire (par les deux parties) d’une convention collective au contrat ;
- Les clauses d’un contrat de droit local et le contenu des lois de police du pays ;
- Le mode de rémunération, l’abondement du plan de retraite, les avantages en
nature, etc.

Une présentation détaillée de l’intervention de Marc BOURGUINON sur le thème
« Mobilité Internationale : un contrat pertinent » (mars 2007) est
consultable en annexe 2.

II.A.3 Couverture sociale des salariés à l’étranger

Un certain nombre d’entreprises françaises (de moins en moins nombreuses
compte tenu des coûts), souhaitent garantir à leurs salariés affectés à l'étranger
une couverture sociale au moins équivalente à celle qui existe de droit commun
en France.



- 22 -

Ces entreprises peuvent opter pour deux statuts reconnus par le Code de la
Sécurité Sociale française : celui de détaché, ou celui d'expatrié. Ces statuts
sont propres à ce Code, et nous ne pouvons que vous inviter à lire très
attentivement le point précédent II.A.2 (Le contrat de travail international) afin
d’éviter toute confusion.

La Sécurité Sociale entend par détachement le fait de maintenir au régime de
protection sociale français un salarié qui va, durant un temps déterminé, exercer
une activité professionnelle sur le territoire d'un autre pays. Rien n'est changé à
son régime social : il continue à cotiser dans son pays sur la base de son salaire
total, et à en recevoir les prestations concomitantes. Le détachement ne peut
excéder une durée limitée à 2 ans dans la plupart des cas, en fonction d’accords
bilatéraux France/ pays de détachement.

En conséquence, il arrive que les montants de remboursements soient sans
commune mesure avec les dépenses engagées (la Sécurité Sociale ne connaît
que son propre tarif, étudié en fonction des seuls coûts français) et que les
délais de ces remboursements soient très importants les caisses primaires
d'assurance maladie n'ayant pas vocation à travailler sur des factures ou feuilles
de soins rédigées en langue étrangère et libellées en devises.

Pour la Sécurité Sociale, l’alternative au détachement est le statut d'expatrié.
Un salarié peut donc être expatrié dès le début de son affectation à l'étranger, il
peut aussi devenir « expatrié » au terme de la durée maximum autorisée pour le
détachement. Donner à un salarié le statut d'expatrié consiste à lui reconstituer,
à l'aide de moyens de substitution, une couverture sociale au moins équivalente
à celle du régime social français.

Si votre statut n’est ni le détachement, ni l’expatriation au sens strict du Code
de la Sécurité Sociale, vous aurez tout intérêt à négocier avec votre
employeur la meilleure couverture possible et à la faire figurer dans
votre contrat, ceci avec l’aide d’un professionnel spécialisé : nous vous
renvoyons là encore au point II.A.2.

Liste des "risques" à considérer afin de les assurer grâce à une
couverture de substitution :
- assurance maladie
- assurance vieillesse et retraite complémentaire
- assurance chômage
- accidents du travail et maladies professionnelles
- assistance/ rapatriement sanitaire (auprès d’un assureur privé)
- décès - incapacité de travail - invalidité

Un site incontournable, celui de la MFE (maison des Français de l’Etranger) :
www.mfe.org > Thématiques > Protection Sociale.
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II.A.4 Liens complémentaires pour les formalités administratives

- www.mondissimo.com

- www.emploi-international.org

- www.france-expatries.com : collection des guides de l’Expat et notamment
le guide de la retraite, le guide de la protection sociale, le guide du contrat
de travail

- www.sogedicom.com/droit.htm : traducteurs assermentés (diplôme).
On peut également obtenir des listes de traducteurs assermentés auprès des
ambassades et consulats.

II.B LES PRINCIPAUX ORGANISMES ET LEURS SITES

II.B.1 L’EEI (Espace Emploi International)

L’espace Emploi International regroupe les services de l’ANPE et de l’ANAEM
(Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations) dans les
domaines de l’emploi et de la mobilité internationale.

Le site de l’EEI : www.emploi-international.org

1. Informations sur l’emploi à l’étranger

- Informations emploi pays :
Généralités : les formalités administratives.
Emploi par pays : l’emploi, les modes d’accès au marché de l’emploi, le CV, les
permis de travail, la protection sociale, la fiscalité, les adresses utiles par pays.

- Conseils juridiques : politiques de mobilité, protection sociale, droit du travail,
fiscalité.

- Mobilité jeunes professionnels en Europe et hors Europe : accords d’échange.

- Répertoire de l’expatriation : les adresses utiles pour l’emploi, les stages, la
formation, les conditions de vie dans le pays d’accueil, les conseils sur
l’exportation et la création d’une filiale ou d’une entreprise, la protection sociale,
la fiscalité, les douanes.

- Liste de sites Internet : les sites Internet utiles sur l’emploi, les stages, les
données pratiques par pays.

2. Espace candidats : consultation d’offres, dépôt du profil.
3. Espace employeurs : dépôt d’offres d’emploi à l’international.

Accueil sur place :

Région : ILE DE France
48, boulevard de la Bastille 75012 Paris
Tél: 01 53 02 25 50
Courriel: eei.anaem@anpe.fr

Région : RHONE-ALPES
13, rue Gilibert 69002 Lyon
Tél : 04 78 42 34 40
Courriel: eei.lyon-anaem@anpe.fr



- 24 -

II.B.2 L’ANAEM (Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et
des Migrations)

Depuis avril 2005, l'ANAEM (Agence Nationale de l'Accueil des Etrangers et des
Migrations) est le principal opérateur public chargé de l'accueil en France des
migrants en situation régulière, des actions administratives, sanitaires et
sociales relatives au mouvement des populations étrangères et de l'emploi des
Français à l'international. www.anaem.social.fr

II.B.3 La MFE (Maison des Français de l’Etranger)

La Maison des Français de l’étranger (MFE) est un service du ministère des
Affaires étrangères qui a pour mission d’informer tous les Français envisageant
de partir vivre ou travailler à l’étranger.

Vous pouvez consulter la documentation sur place ou sur le site
Internet : www.expatries.diplomatie.gouv.fr ou www.mfe.org

Sur place et sur rendez-vous, vous pouvez rencontrer des experts :

- Un expert de la protection sociale représentant de la Caisse des Français de
l'étranger (CFE), du GARP (Groupement des Assedic de la Région Parisienne) pour les
questions liées au chômage, et des organismes CRE-IRCAFEX de retraite
complémentaire pour les expatriés.

Ministère des Affaires étrangères - Maison des Français de l'étranger - 57 boulevard des
Invalides - 75007 Paris (Métro Duroc) - Bureau 2263 - 01 53 69 38 15 – Courriel :
social@mfe.org

- Un inspecteur des Douanes qui répond à toutes vos questions pratiques liées à
l'expatriation : transferts de biens, marchandises soumises à une réglementation
spécifique, procédures concernant les animaux domestiques, formalités de
déménagement à l'intérieur et hors de l'Union européenne.

Ministère des Affaires étrangères - Bureau 2265 – 01 53 69 38 10 – Courriel :
douanes@mfe.org

- Un conseiller fiscal : deux fois par mois, un représentant du Centre des Impôts des
Non-résidents est présent dans nos locaux pour répondre à toutes vos questions en
matière de fiscalité. Pour prendre rendez-vous, contactez par téléphone le 01 43 17 84
34 ou 01 43 17 84 68.

Sur le site :

1. LE LIVRET DU FRANÇAIS À L’ETRANGER recense l'essentiel des dispositions
réglementaires intéressant la vie des expatriés.

2. LES ANNUAIRES des ambassades et consulats français à l’étranger, les
représentations permanentes, les postes d’expansion économique, les centres culturels
et alliances françaises à l’étranger…

3. UN PORTAIL PAYS : Afin d'aider les futurs expatriés à préparer leur séjour à
l'étranger, la MFE édite des dossiers sur plus de 80 pays dans le monde, où sont
recensées toutes les informations pratiques sur l'emploi, les conditions de vie sur place,
la protection sociale, la fiscalité, l'enseignement...
Les dossiers pays de la MFE ne sont plus disponibles sous forme papier, mais
uniquement à la consultation et au téléchargement en ligne.


